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Valoriser la qualité environnementale et agricole 
du territoire, support d’attractivité 
et de développement économique
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L’ARMATURE DU TERRITOIRE
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OBJECTIF EN LOGEMENTS
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REPARTITION ET DENSITE
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LOGEMENTS  SOCIAUX

% minimum de 
LOGEMENTS SOCIAUX

Pôle de centralité 20%

Pôles relais 10 %
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LOGEMENTS  INDIVIDUELS

% maxi. en construction neuve

Pôle de centralité 66%

Pôles relais 80%

Pôle de proximité 90%
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DENSIFICATION

▪ 40 % des nouveaux logements seront à 
créer dans les enveloppes urbaines : 
comblement des espaces non bâtis et 
remise sur le marché de logements 
vacants

▪ 60% des logements nouveaux pourront 
se faire en extension
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CONSOMMATION D’ESPACE

Réduction de + de 50% de la consommation 
d’espaces dans les 10 ans à venir (par rapport à la 
période 2005-2013)

▪ Consommations maximum fixées par le SCOT 
pour la CCLLB :

➢ 39 ha pour l’habitat et les équipements

➢ 24 ha pour le foncier économique


